
La propriété industrielle (PI) est essentielle tout au long de la vie d’un produit. 
 
Toutefois, pour une PME, l’utilisation de la PI comme outil favorisant la commercialisation de ses idées n’est pas toujours
évidente. Il existe de nombreux écueils à éviter qui sont bien souvent peu connus des PME. 
 
Les Do & Don’t dressent une liste (non-exhaustive) des bons ré�exes PI pour une PME au stade de la conception du
produit, avant son lancement et après son lancement. 
 
Pour innover et commercialiser, il faut avoir une idée, ne pas la perdre et l’exploiter.  
 
Se constituer des portefeuilles de droits de propriété industrielle (DPI) est une première étape pour la commercialisation
de ses idées par une PME. Cependant, des DPI seuls, ne seront pas suf�sants, il faut également mettre en place une
politique de secret des affaires et de con�dentialité et penser à une incitation à l’innovation à travers une politique interne
d’invention de salariés. 
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